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eriiM eommcrtUlM, loit pu miiU d* t'Mieombrtmanl qn'tn-

gwidivDt rimigntioD eomUnte (t U mfeaniMtioii progrcMiT*

dn travail D'oïl U dilBealU de (rosvcr an état " qai paye ".

HsU pow ttin nn bon ohoiz, Um raffit pu de l'tXin du* 1*

nombn cet état " qai paye ", il (aat emore ae prAooeaper des

diipodtioni et dn goftta da fatar apprenti et en tenir raupte,

autant qae de laiion. Comme le meillear éUt deviei t ait 1*

pire, embraui à eontre-eœar, le plai conforme aux aptitodea

de l'aepirant lera aawi poar lai le meillear. Il y eieellera

paroe qa'il lera dans «m iUment, et l'on n'aarapointà erain-

dre de le voir fjroaeir an joar le nombre de* déclaiié*.

Le métier ohoiai, reete à ehoirir l'atelier. Lo bat prineipal

de l'apprentiaaafp étant l'initraetion profeeeionnelle, il est de

tonte néeeaeité qae le patron aoit capable de la donner et

qa'il le veaille. Il (aat donc l'adreeser de préférence à eeloi

qai, à ane ample eonnaisaance de ion métier, joint le bon

vooloir suffisant poar l'enseigner on le (aire enseigner. Il fant

aussi viser à ce qae l'apprentissage soit complet, quant à la

somme de connaissances, d'expérience et de savoir-faire

donnée et acquise. Aucun progrès sérieux n'est passible là où

l'apprenti tient lieu de domestique, de courantin, de garçon

de table ou d'hôtel. Or, un métier appris tant bien que mal

sera toujours un mauvais gagne-pain.

Cette première condition — une sérieuse formation profes-

sionnelle — que doit oSnr l'atelier, pour importante qu'elle

soit, n'est point la principale. Il faut que l'atelier aoit chré-

tien ou du moins qu'il ne aoit pas hostile k la religion. Autant

vaudrait envoyer un enfant en prison, alors qu'il est innocent,

que de l'engager là où l'on rirait de son innocence,

où ses t.oyances et ses pratiques religieuses seraient


